
L’ École nationale supérieure des beaux-arts 
de Lyon est habilitée à percevoir la taxe 
d’apprentissage au titre des catégories B C et 
A par cumul soit 100% du barème hors quota.

Si vous décidez de nous soutenir en nous 
versant la taxe d’apprentissage 2012 (calculée 
sur les salaires 2011) nous vous remercions 
de bien vouloir nous retourner ce formulaire 
qui nous est nécessaire pour suivre votre 
versement auprès des organismes collecteurs.

Formulaire 
d’intention 
de versement 
taxe d’ apprentissage 

École nationale supérieure  
des beaux-arts de Lyon

Didier LE CORNEC
Directeur adjoint aux Ressources
8 bis quai Saint-Vincent
69001 LYON

Tél : 04 72 00 11 81
Fax : 04 72 00 11 70
didier.lecornec@ensba-lyon.fr

NOM DE L’ENTREPRISE :
Nom de la personne référente :
Code SIREN :
Code SIRET :
Code NAF :

Tél :					     Mail :
Adresse :
Code postal :			   Ville :

Montant du versement 
que vous souhaitez réserver à l’ENSBA :

Nom de l’organisme collecteur :

Adresse :
Code postal : 			   Ville :

					     Signature : 



L’ENSBA de Lyon  
remercie  
ses partenaires  
2011

ARGAL 
ALAIN BOURACHOT

BUREAU 205 
CACHEMIRE ET FLEURS

CAPDA  
CARDINALE SUD

CENTRAL PHOTO LYON 
COTÉLAC 

DA MANAGEMENT
EPHYTO 

HOTEL SAINT-PAUL 

IDEAL PROMOTION 
ISS ABILIS FRANCE 

JJ GARELLA  
LYONNAISE ARTS GRAPHIQUES 

MARC ROZIER ET CIE 
MICHEL DESCOURS 

MICHEL LASSAGNE ET D’URBANISME
OVP

PACK CRÉATION 
RHÔNE SUD EST DÉCORATION 

THIERRY JALIBERT & SES FILLES


